
Gestion des déchets

"Veuillez rentrer vos conteneurs dès la collecte effectuée"

Nouvelles conditions de tri à partir 
de janvier 2024: tous les détails ici !

La collecte des déchets est une compétence de la Communauté de Communes du Volvestre, 
pour plus d'informations cliquez ici. 

Pour connaître les jours de collecte à Rieux : Voir le calendrier de collecte.
 
 
Rappelons que les dépôts d’encombrants, déchets verts, ferrailles, et verres dans les bacs 
de jaune ou gris sont interdits. Il est également proscrit de les laisser à côté de ces bacs, sur 
l’espace public. Toute infraction est passible d’une amende forfaitaire (pouvant atteindre 450 
€ maximum).
 
Deux déchetteries sont à votre disposition (Montesquieu-Volvestre et Carbonne) pour ces 
types de déchets : pour en savoir plus.
 
Nous vous rappelons également que la commune compte plusieurs bacs de récupération du 
verre répartis sur son territoire.

 

 

 

 

 

 

https://volvestre.fr/actualites/cest-decide-des-janvier-je-trie-mes-biodechets/
https://volvestre.fr/collecte-ccv/
https://www.mairie-rieux-volvestre.fr/_resource/Communication/Gestion%20d%C3%A9chets/2024_CCV_plannings_encombrants.pdf?download=true
https://volvestre.fr/dechetteries-volvestre/


 

 

 

 

 

 

 

 

 


